
École maternelle du bourg 

105 rue centrale 

69970   MARENNES 

 

 

Procès-verbal du conseil d'école du  7 mars 2022 

 
 Le conseil de l'école maternelle de Marennes s'est réuni le 7 mars 2022 à 

17h30 à la salle des fêtes de Marennes sous la présidence de Mr MEUNIER, 

directeur de l'école maternelle et de Mme Anglada, directrice de l’école 

élémentaire. 

 

 Mme BIENERT est désignée secrétaire de séance pour la maternelle. 
 

 

Membres présents : 

Mme BULLION, élue aux affaires scolaires de la commune 

Mmes MORCILLO et PECHOUX, élus municipaux à la commission scolaire. 

Mmes BLOCH, COMMARMOND, COGNARD, POTY parents élus. 

Mr MEUNIER, directeur de l’école maternelle 

Mmes BIENERT, enseignante 

 
Membres excusés : 

Mr ADLER : Inspecteur de l'Éducation nationale, St PIERRE DE 

CHANDIEU  

Mr ABELLAN, maire de la commune 

Mme DOUILLET, enseignante 

 

 

 

Ordre du jour : 
 

1/ Effectifs 2021/2022 et effectifs prévisionnels 

2022/2023 

2/ Vie de l’école 

4/ Sécurité et protocole sanitaire 

5/ Questions des parents 

  



1/ Effectifs de rentrée 2021/2022 
 

Au 07 mars, l’effectif de l’école est de 85 élèves : 28 PS, 22 MS et 34 GS. 

Une nouvelle élève est arrivée après les vacances d’hiver. Pour la rentrée 2022, 

24 enfants futurs Petite Section ont été préinscrits en mairie. Une autre enfant 

dont la demande de dérogation a été accordée devrait s’ajouter à ce compte 

provisoire. Pour l’heure, nous aurions donc 25 PS, 28 MS et 21 GS soit 74 

enfants, 11 de moins que cette année. Nous nous éloignons donc de la possibilité 

d’une ouverture évoquée un temps l’année dernière.  

 

 

2/ Projets de l’année 
 

 Le spectacle de Noël initialement prévu le vendredi 17 décembre a été 

repoussé plusieurs fois à cause du Covid, il a été reprogrammé au vendredi 8 avril 

 Les GS de l’école participent pour la première fois cette année aux 

rencontres de l’USEP (sport scolaire). Une première rencontre aura lieu ce 

vendredi 11 mars à la maison du Judo de Lyon, la seconde au mois de mai.  

 Le mars aura lieu le carnaval de l’école, suivi de celui organisé par les P’tits 

Marennois. Une journée banalisée sera organisée à l’école où les enfants 

viendront déguisés et défileront dans la cour en fin de matinée. Les assistantes 

maternelles ont demandé à participer avec les enfants qu’elles gardent à ce 

défilé, ce qui a été accepté par l’équipe enseignante. Pour les animations des 

P’tits Marennois, un monsieur Carnaval réalisé par les élèves sera donné pour 

être brulé sur la place du champ de Mars.  

 Le 7 avril, les Moyens et les Grands de l’école participeront à une 

formation aux Premiers Secours dispensée par la Croix-Rouge.  

  Le mardi 10 mai, l’ensemble des élèves de l’école participera à une 

animation Lego dans la salle de motricité avec pour thème « Les parcours de 

billes ».  

 Durant les mois de mai et de juin, nous proposerons aux enfants des 

balades autour de l’école pour découvrir les chemins alentours. Nous envisageons 

la possibilité de s’appuyer sur une personne extérieure pour enrichir ce projet.  

  

Les enseignants se sont également engagés à préparer un spectacle qu’ils 

présenteront lors de la kermesse organisée par l’association des parents d’élèves 

Les P’tits Marennois le vendredi 24 juin.  

 

Enfin, la sortie de fin d’année aura lieu à l’Illoz, au parc Miribel-Jonage le 

mardi 28 juin.  

 



3/ Vie de l’école 

 
 Les différentes classes de l’école ont pu retourner à la bibliothèque avec 

plaisir les lundis après-midis, toutes les trois semaines environ. Ils remercient 

aussi la mairie pour l’investissement sur les tablettes, qui utilisent à présent 

pleinement pour les apprentissages.  

 Concernant la piscine, suite à un changement de gestionnaire à la piscine 

de Villette-de-Vienne qui passe sous l’égide de Vienne-Condrieu Agglomération, 

des créneaux ont été retirés à l’école et les GS n’ont pas pu s’y rendre. Dans ce 

cadre, la mairie travaille à trouver une solution qui permettrait à nouveau 

d’emmener les GS à la piscine les prochaines années. Une piste de travail conduit 

à considérer de changer de lieu d’accueil pour celui de la piscine de Saint-

Laurent-de Mure. Plusieurs projets d’horaires seront proposés prochainement à 

l’équipe enseignante 

  

 

5/ Questions des parents 
 

Une question a été adressée par les parents d’élèves à l’attention de l’équipe 

municipale : « Où en-est le projet de la nouvelle école ? ». Mme BULLION a 

présenté les grandes lignes du projet, indiquant qu’il s’agira d’une école 

élémentaire uniquement, la maternelle investira l’ensemble des locaux de l’école 

actuelle. Il a été indiqué qu’un budget de réfection de l’école actuelle a 

également été établi pour rendre les locaux fonctionnels, mais que ce travail se 

ferait quand le projet de la nouvelle école sera plus avancé. L’école maternelle 

gardera son espace de restauration et son accueil périscolaire, un nouveau self 

et un nouvel espace périscolaire seront crées pour l’élémentaire.  

 

 
 


